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DOUBLE-EMPLOI 

Convention collective 2023-28 

Définition : 

Toute personne qui occupe un emploi à temps complet pour un autre employeur à qui l’on offre une 
charge (temps partiel ou temps plein) est en situation de double-emploi. Cette personne doit le déclarer 
lors de la signature de son contrat.  

 

Annexe II-6 B) – DÉFINITION D’UN EMPLOI À TEMPS COMPLET 

Est considérée comme occupant un emploi à temps complet : 

1. toute personne qui, en fonction d’une activité professionnelle déclarée, effectue un travail 
rémunéré dont l’emploi du temps correspond au nombre d’heures hebdomadaires ou 
mensuelles des personnes effectuant des tâches similaires à temps complet, et ce, en fonction 
de ce qui est généralement reconnu dans leur secteur de travail; 

2. toute personne qui, tout en ayant un emploi à temps complet, est en congé avec solde; 
3. toute personne qui, tout en ayant un emploi à temps complet, est en disponibilité avec solde. 

Toute personne répondant à un ou plusieurs de ces critères doit se déclarer comme occupant un emploi 
à temps complet et sera considérée comme étant en situation de double emploi. 

Seule la personne occupant un emploi à temps complet ou qui prévoit occuper un emploi à temps 
complet pour la totalité de la session pour laquelle elle pose sa candidature est tenue de se déclarer 
comme étant en situation de double emploi. 

 

Article 5-1.15 – Obligation de la personne enseignante 

L’enseignante ou l’enseignant s’engage à fournir un travail exclusif au Collège pendant ses heures de 
disponibilité. Après avoir soumis la question au CRT, le Collège peut permettre à l’enseignante ou à 
l’enseignant d’accomplir pendant ces heures un travail rémunéré autre que son enseignement au 
Collège. Dans ce cas, l’autorisation doit être donnée par écrit. 

 

Article 5-1.12 

À moins de difficultés de recrutement, la personne détenant un emploi à temps complet ne peut avoir 
accès à une charge d’enseignement. 

L’enseignante ou l’enseignant à temps partiel engagé pour une pleine charge session n’est pas 
considéré comme détenant un emploi à temps complet. 

À moins d’entente à l’effet contraire entre les parties, la vérification du cumul d’emplois, au Collège ou 
ailleurs, se fait à partir d’une déclaration de la personne à l’aide du formulaire prévu à l’Annexe II-6. Le 
Collège remet au Syndicat une copie de la déclaration de la candidate ou du candidat retenu. 


